
REPUBLIqLJE DU DAHOI4EY

PRESIDEiJCE DE LA TTEPUILIQUE

VU le dÉcret nq 367 du 30
MinistÈre des Affaires

AftNEE 1962 N e /PR/î4.A8

poltant création du
nomination du llinistre

poltant classement
des Administrations
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1.. REPUI]LIQUE

VU Ia Constitution de la Répr.lblique

VU la Loi ns.59-i6 du 4 JuiLlet 1959
plois sup6rieurs de 'Ia République

du Dahomeÿ i

oortânt la Liste des em-

t

Décerbre I96û
Etrangères et

VU Ie décret ne 59-22I du 15 Décembre 1959
in dic.ia ir e des 'corps de fonctionnaires
et Etablissement publics de IrEtat ;

VU

/-lt CRETE

Article premier.- Le Docteur Nicolas E0UAGNIGNOiti est

: ma in ti en
qualité de

1e d6cret ne 62-86 du 26 Févriet 1962 poltant statuts parti-
culiers des personnele diplomatiques et consulailes ;

Le Conseil des l4inistres entendu

nommé Ambassadeut
D:homey aupris

Extraordinai;e
aux al1oca-

actue.'-

ArticLe 2.- Le Docteur NiccLas EÜUAGNIGN0N, Ambassadeur
a droit

Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République du
de la' Réqgblique d r Haiti

, .,, :'

.ét Plénipotentiaire de la RÉpublique du Dahomey,*ti6ns suiruntes :

du I er Jhi.n ", 3I DÉcembre I962
lqment perçu par Lt j.ntÉressé en

A partir du Ier ianvier 1953
Plénipotentiaire de 3è classe.

du sa.Laire
Médecin ;

: assimilation à un Ministre

2e/ du Ier Jujn'1962 jusqurà la date exclue de prise de service
à Haîti: indemnitÉ de r,isidence au taux prévu en faveur
des fonctionnaires en setvice dans le Territoire du Dahorney'

A partir du jour de Ia prise de service à tlaÏti' incenn:-
tÉ de reisidence au taux annuel de 455 0UÛ CF,'"

Ier Juin 1962 jusqutè La date exclue de prise de setvlcc
Ha'iti, pour chaque enfant à charge au sens du décret

59-224 du I5 Décembre I959 : majoration familiale égale
2 500 h par mois.
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Article 3.- Le tota-L de
2 sera affecté de Ltinde
Ia prise de service, de
vertie ep dollars' IJSA à
à Port-au-Prince.

Article 4. - La dépense

s é1éments de rÉmunération vis6
x de correction I ,2 pout compte
façon à porter la rémunÉration
un montant Bn lapport avec .Le c

est imputabl.e sur Ie Buigsl i\.

Haiti, pour c
% du total c
de résidence.

s à lrarti.
rduj our d9
cr 1o ba le con
oût de La v

tional chaPr-

rÿ 339/?R/üAE
artout où be-

A partir du jour de Ia prise de service à
enfant à charge : majoration familiale à 2
du sal-aire ou traitement et de Itindemnité

tre 303-05

ArticLe 5. -

a !ti.c Le I.

TL)62
Le .plisen t décret,
sera enregistrÉ,du I4

soin
rlout

qui annule Ie décret
DubLié et communiqué p
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VU:

Le Minlells 69.
res Etr.angàges,

tnus l'1i -
n i: t i!e€
Tresor
I^t4ressé

ubert

, VU:
Le Mipjs11" des Finanees et
. du Trava i l
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